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Conseiller

Influencer
Participer aux politiques publiques
environnementales

Participer activement aux consultations
de la Commission européenne sur les
sujets environnementaux : énergie,
transports, climat, recherche…
Créer une cellule de lobbying
(pluridisciplinaire) pour produire des
analyses utiles dans les négociations
internationales.
Suivre les négociations liées à
l’environnement au niveau européen et
international.

Porter une voix engagée dans la
profession

Mobiliser les barreaux et AVOCATS.BE
pour relayer les enjeux climatiques et
soutenir des positions concrètes.
Promouvoir une transition écologique
dans la justice par des actions
collectives structurées.

Réduire son empreinte
Énergie

Changer de fournisseur d’énergie pour
passer à une énergie verte et locale à la
fin du contrat.
Se renseigner sur les coopératives
d’énergie et les communautés locales
d’énergie.
Mieux isoler les bureaux :

Faire un bilan énergétique (souvent
subsidié),
Réaliser des travaux d’isolation si on
est propriétaire,
Inciter le propriétaire à le faire si on
est locataire.

Gestes simples du quotidien

Porter un pull supplémentaire plutôt que
d’augmenter le chauffage.
Éteindre les équipements non utilisés,
limiter l’impression papier, etc.

Avocats : des gestes concrets pour un avenir durable

Soutenir les projets durables avec son
expertise juridique

Aider les porteurs de projets à obtenir
des subventions européennes :

Monter les dossiers,
Vérifier la conformité aux règles
d’aides d’État,
Sécuriser juridiquement les projets,
Renforcer leur crédibilité auprès des
institutions.

Informer et former les avocats sur les
fonds européens disponibles (y compris
ceux de la BEI ou de la Banque
européenne du climat).

Se former et accompagner ses clients

Proposer un accompagnement juridique
spécialisé en droit de l’environnement, en
droit public, en fiscalité verte…

Évaluer l’impact environnemental des
projets de ses clients et les conseiller sur
les meilleures alternatives.

Agir en conscience
Choisir ses dossiers

Réfléchir à l’opportunité d’accepter un dossier
susceptible d’avoir un impact négatif sur
l’environnement.
Refuser certains dossiers ou les traiter avec
une approche consciente, alignée avec ses
valeurs.

Sensibiliser la profession

Encourager les autres avocats à adopter une
démarche éthique et écoresponsable.
Créer un dialogue dans les cabinets et au sein
des barreaux autour de ces questions.
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ODD n°7 : Garantir l’accès de tous à des services énérgétiques
fiables, durables et modernes, à un coût abordable 


